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Monsieur Laurent Mosar 
Président de la Chambre des Députés 
 
LUXEMBOURG 

 
 
 
Concerne : Prise de position du Groupe parlementaire DP relative au 

rapport du groupe d’experts chargé de réfléchir sur 
l’évolution future des relations entre les pouvoirs publics et 
les communautés religieuses ou philosophiques au Grand-
Duché de Luxembourg 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Par votre courrier du 29 octobre 2012 vous avez donné suite au souhait de 
la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle de 
demander aux groupes et sensibilités politiques une prise de position écrite 
sur le rapport d’experts chargé de réfléchir sur l’évolution future des 
relations entre les pouvoirs publics et les communautés religieuses ou 
philosophiques au Grand-Duché de Luxembourg. 
 
Partant, j’ai l’honneur de vous faire tenir en annexe la prise de position du 
Groupe parlementaire DP sur ledit rapport. 
 
En 2009 le Groupe parlementaire DP a demandé au Prof. Dr. Jörg Gerkrath 
une étude juridique sur ce qui est communément appelé « Le régime 
concordataire » du Grand-Duché de Luxembourg. Je me permets de 
joindre le document en question également à la présente. 
 
Croyez, je vous prie, Monsieur le Président, à l’assurance de ma très haute 
considération. 
 
 
 
 

Claude Meisch 
Président 

 
 
Annexe I :  Prise de position du Groupe parlementaire DP sur le rapport 

du groupe d’experts sur l’évolution future des relations entre 
pouvoirs publics et les communautés religieuses ou 
philosophiques au Grand-Duché de Luxembourg 

Annexe II : Étude juridique sur ce qui est communément appelé « Le 
régime concordataire » du Grand-Duché de Luxembourg 
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Prise de position du Groupe parlementaire DP sur le rapport 
du groupe d’experts sur l’évolution future des relations entre 
les pouvoirs publics et les communautés religieuses ou 
philosophiques au Grand-Duché de Luxembourg 
 
Le Groupe parlementaire DP estime que le rapport des experts constitue une analyse 
exhaustive de la situation actuelle, suggère des solutions et fournit une bonne base 
de discussion. Il met en évidence le caractère inégalitaire du système actuel et la 
situation privilégiée de l’Eglise catholique, fruit de l’histoire et des dispositions du 
concordat. 
 
Le Groupe parlementaire DP tient à rappeler dans ce contexte la position arrêtée 
dans son programme pour les élections législatives de 2009. 
 
« Der Staat soll die Konfessionsfreiheit weiter garantieren. Er darf allerdings keine 
bestimmte Religion(en) bevorzugen. Die DP wird deshalb die Rolle, welche die 
Religionen in unserem Land spielen, wissenschaftlich bilanzieren und im Rahmen 
einer sachlichen öffentlichen Diskussion die Beziehungen zwischen Staat und 
Religionen überdenken und zeitgemäß neu definieren. In der öffentlichen Schule wird 
die DP den Religionsunterricht abschaffen und durch einen Werteunterricht ersetzen. 
Im Rahmen dieses neuen Unterrichts werden alle Religionen objektiv thematisiert. » 
 
Pour le Groupe parlementaire DP, l’objectif principal d’une réforme du système de 
conventionnement actuel doit instituer une complète transparence, notamment 
dans un souci d’égalité de traitement de toutes les communautés religieuses. De 
cette conviction découlent les revendications et propositions du Groupe 
parlementaire DP. 
 
Il s’agit de procéder à une remise à plat et de reconsidérer dans son ensemble la 
situation des communautés religieuses au Luxembourg. Ceci permettra ensuite la 
définition de conventions établissant des critères clairs et objectifs. 
 
Dans la première partie de sa prise de position le Groupe parlementaire DP se 
penche d’abord sur les actuels articles 21, 22, 106 et 119 de notre Constitution tel 
qu’il a été le souhait de la Commission des Instututions et de la Révision 
constitutionnelle. Dans la deuxième partie, il se consacrera à d’autres questions 
traitées par le groupe d’experts qu’il estime également devoir faire l’objet d’un 
examen plus approfondi. 
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I. Les actuels articles 21, 22, 106 et 119 de la Constitution 
 
I.a. L’article 21 de notre Constitution 
 
« Le mariage civil devra toujours précéder la bénédiction nuptiale. » 
 
Le Conseil d’Etat constate que dans une société largement séculaire une telle 
disposition s’avère ne plus être d’actualité d’autant plus qu’elle ne concerne que les 
cultes chrétiens. 
 
Le groupe d’experts est partagé sur la question. D’un côté l’on note que la valeur 
légale du mariage civil est bien connue des citoyens et que l’article 21 est 
aujourd’hui superflu, de l’autre l’on estime que l’article est très utile à l’ordre public. 
 
Après une discussion approfondie et en tenant compte des traditions historiques et 
philosophiques, le Groupe parlementaire DP se prononce pour le maintien de 
l’article 21 tout en proposant pour cet article le texte suivant : 
 
« Le mariage civil devra toujours précéder une éventuelle célébration religieuse. » 
 
En effet, si dans les pays nordiques, telle la Suède, le mariage religieux tient lieu de 
mariage civil, ce type de droit des relations Etat/religions est fortement lié à 
l’identité historique de la nation et au statut particulier de l’ancienne Eglise 
nationale (p.12). Il est cependant mal adapté à l’évolution de la société et au 
pluralisme religieux. 
 
Par ailleurs, le Groupe parlementaire DP appelle l’attention sur l’article 108 de la 
Constitution (art 137 dans la proposition de loi N°6030) qui prévoit que « la 
rédaction des actes de l’état civil et la tenue des registres sont exclusivement dans les 
attributions des autorités communales ». Pour permettre à ces dernières d’assumer 
pleinement leurs responsabilités dans une société de plus en plus multicultuelle et 
sécularisée, il convient de maintenir le principe constitutionnel que le mariage civil 
doit précéder le mariage religieux. 
 
S’agissant de l’article 267 du Code pénal1

                                                           
1 Art.267. Sera puni d’une amende de 500 à 5000 euros tout ministre du culte qui procédera à la 
bénédiction nuptiale avant la célébration du mariage civil. En cas de nouvelle infraction de même 
espèce, il pourra, en outre, être condamné à un emprisonement de huit jours à trois mois. 

 et de son maintien, le Groupe 
parlementaire DP estime qu’il est utile que notre législation prévoit à cet endroit une 
disposition garantissant l’ordre public. Il estime que l’article en question ne se limite 
pas aux seuls cultes chrétiens.  
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Par analogie à sa proposition pour l’article 21 de la Constitution, le Groupe 
parlementaire DP propose de ne plus faire référence à la « bénédiction nuptiale », à 
l’article 267 du Code pénal, mais à une éventuelle cérémonie religieuse. 
 
I.b. L’article 22 
 
« L’intervention de l’Etat dans la nomination et l’installation des chefs des cultes, le 
mode de nomination et la révocation des autres ministres des cultes, la faculté pour 
les uns et les autres de correspondre avec leurs supérieurs et de publier leurs actes, 
ainsi que les rapports de l’Eglise avec l’Etat, font l’objet de conventions à soumettre à 
la Chambre des Députés pour les dispositions qui nécessitent son intervention. » 
 
Le Conseil d’Etat propose de remplacer l’article 22 par un alinéa supplémentaire à 
l’endroit de l’article traitant de la liberté de conscience et de culte dans sa 
proposition de texte relatif à la Constitution. 
 
« Art.23. La liberté de manifester ses opinions philosophiques ou religieuses, la liberté 
des cultes et celle de leur exercice sont garanties, sauf la répression des délits commis 
à l’occasion de l’exercice de ces libertés. 
 
Les relations entre l’Etat et les cultes peuvent faire l’objet de conventions à 
approuver par la loi. » 
 
Le groupe d’experts estime que le fait de prévoir explicitement dans la Constitution 
la voie du conventionnement pour régler les relations entre l’Etat et les cultes exclut 
toute autre possibilité.  Il évoque également la variante d’une loi organique retenant 
les procédures d’enregistrement et de reconnaissance. 
 
Lors des discussions avec le groupe d’experts, le DP s’est prononcé en faveur du 
maintien du système de conventionnement tout en rappelant qu’il importe de 
s’assurer que les communautés religieuses et les grands courants de pensées ou 
philosophiques soient logés à la même enseigne.  
 
Le 17 juin 1998 lors de la discussion du projet de loi n°4374 portant approbation de 
la Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement, d’une part, et 
l’Archevêché, d’autre part, portant refixation des cadres du culte catholique et 
réglant certaines matières connexes qui a également entraîné des modifications 
pour les communautés israélites (projet de loi n°4375), l’Eglise Protestante du 
Luxembourg (projet de loi n°4376), l’Eglise Orthodoxe Hellénique du Luxembourg 
(projet de loi n°4377), le Groupe parlementaire DP avait déjà déposé une motion 
invitant le Gouvernement « à réserver une suite favorable aux demandes de 
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communautés religieuses concernant la conclusion de conventions conformément 
aux disposition de la Constitution, à condition qu’elles comptent un nombre 
représentatif de fidèles. » 
 
Dans l’hypothèse du maintien d’un système de conventionnement réformé, le 
groupe d’experts évoque d’abord la question des critères de reconnaissance. Le 
Groupe parlementaire DP y a également fait référence dans le débat précité en 
1998. 
 
Ces critères pourraient être ceux de la taille de la communauté et de la durée de sa 
présence au Luxembourg. Les conditions du conventionnement comprennent de 
l’avis du Groupe parlementaire DP le respect de notre Constitution, de notre 
législation, de la Convention européenne des droits de l’Homme et de l’ordre public. 
 
La législation devrait également retenir les critères objectifs (nombre d’adhérents, 
activités, manifestations) à observer pour pouvoir bénéficier du conventionnement 
en délimitant son champ d’application (financement de traitements et/ou autre 
soutien financier ou matériel immeubles) ainsi que l’accès aux établissements 
pénitentiaires, à l’armée et dans les hôpitaux. 
 
Ces critères permettront d’effectuer une reconsidération de l’ensemble de la 
situation des communautés religieuses au Luxembourg et conditionneront par la 
suite l’accès au nouveau système de conventionnement. 
 
Le groupe d’experts a également évoqué la possibilité d’une approche à deux 
niveaux. Ces niveaux concerneraient d’abord celui de l’enregistrement pour ensuite 
aboutir à la reconnaissance ou au conventionnement. La question des critères 
demeurant posée cette voie permettrait dans un premier stade d’institutionnaliser la 
relation avec les pouvoirs pubics et d’être enregistrée. A un stade ultérieur la 
communauté pourrait alors demander à être reconnue ou conventionnée pour 
bénéficier d’un financement public. 
 
Le Groupe parlementaire DP demande à ce qu’un nouveau système de 
conventionnement à deux niveaux permettant d’avoir une meilleure appréciation 
des cultes existants au Luxembourg soit instauré. En faisant passer les communautés 
d’abord par un enregistrement, on leur donne également le temps de se conformer 
aux critères nécessaires à la reconnaissance tout en les faisant bénéficier 
éventuellement après leur enregistrement de certains privilèges, tels par exemple 
des avantages fiscaux.  
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La voie envisagée permet également de donner une réponse à la présence de 
communautés religieuses de plus en plus diversifiées au Luxembourg. 
 
Dans ces conditions, le Groupe parlementaire DP se déclare d’accord avec la 
proposition de texte du Conseil d’Etat reproduite ci-dessus à l’alinéa 2. 
 
I.c. L’article 106 
 
« Les traitements et pensions des ministres des cultes sont à charge de l’Etat et réglés 
par la loi. » 
 
Quant à l’assimilation des ministres des cultes aux fonctionnaires de l’Etat, le Conseil 
d’Etat s’est limité dans son avis à renvoyer au rapport du groupe d’experts et a donc 
préféré attendre les conclusions de ce dernier. 
 
Le groupe d’experts, quant à lui, reprend l’argument qu’il a développé à l’article 22 
de notre Constitution. En effet, le fait de spécifier la nature du financement public, à 
savoir les traitements et les pensions, contraint l’Etat à n’envisager que ce mode de 
financement. Le groupe d’experts estime intéressant de réfléchir à une formulation 
plus générale non sans relever que, dans l’hypothèse où la voie du 
conventionnement serait maintenue, il serait opportun de restreindre le champ 
d’application aux seules communautés conventionnées. 
 
Se prononçant pour le maintien du conventionnement,  le Groupe parlementaire DP 
se déclare d’accord avec le groupe d’experts pour restreindre le champ d’application 
aux communautés conventionnées tout en favorisant une formulation plus générale 
quant à la nature du financement. 
 
Par voie de conséquence, le Groupe parlementaire DP propose de prévoir le libellé 
suivant à l’endroit de l’article 106 : 
 
« Les traitements et pensions des ministres des cultes sont réglés par la loi. » 
 
I.d.L’article 119 
 
« En attendant la conclusion des conventions prévues à l’art. 22, les dispositions 
actuelles relatives aux cultes restent en vigueur. » 
 
Le Groupe parlementaire du DP se rallie au groupe d’experts en constatant que cet 
article n’a plus lieu d’être. 
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II. Les autres questions traitées par le groupe d’experts 
 
II.a. Le concordat 
 
Le groupe d’experts se limite à constater que « [L]e débat quant à la validité, ou non, 
du Concordat, n’est pas clos ». (p.28) 
 
Le Groupe parlementaire DP estime qu’il convient, à ce stade, d’aborder 
franchement ce débat et d’aboutir à la conclusion que le concordat a cessé de 
produire ses effets. 
 
Cette conclusion découle du Congrès de Vienne (1815) et du rattachement du 
Luxembourg aux Pays-Bas, du traité de Londres (1839) qui a consacré la partition du 
Luxembourg et l’autorité du roi des Pays-Bas sur sa partie orientale, à savoir le 
Grand-Duché de Luxembourg et de la loi du 10 juillet 1998 portant approbation de la 
Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement, d’une part, et l’Archevêché, 
d’autre part. 
 
La suppression proposée de l’article 119 de la Constitution confirme, s’il en était 
besoin, cet état de choses. 
 
II.b. Les fabriques d’église 
 
Lors de sa réunion avec le groupe d’experts le DP a fait savoir qu’il jugeait opportun 
de procéder à un état des lieux des fabriques d’église et des biens en leur possession 
ainsi que des engagements financiers de l’Etat et des communes dans ce domaine. Si 
le rapport se consacre bien à un examen de la législation en matière de fabriques 
d’église et de sa mise en pratique il omet cependant de demander de faire procéder 
à un inventaire des biens en leur possession. Le Groupe parlementaire DP le regrette 
vivement. 
 
Le groupe d’experts constate dans son rapport : « Les fabriques ne bénéficient pas 
d’exonérations fiscales. De ce fait, il semblerait que les biens paroissiaux constitués 
très souvent de dons et de legs sont propriétés d’associations sans but lucratif ou 
d’associations et de fondations d’utilité publique jouissant d’un régime fiscal 
avantageux. Si cette dispersion du patrimoine des fabriques se vérifie, force serait 
alors de tirer les conséquences de cette situation qui fait obstacle à une mise en 
œuvre efficace du principe de subsidiarité, puisque les biens paroissiaux ne sont pas 
propriété de l’établissement chargé de financer le culte. En bref, les fabriques ne sont 
pas soumises à un régime du droit précis mais plutôt à des pratiques extra legem 
générées par les circonstances, par la relative aisance des communes et le poids 
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social de l’Église catholique. Il conviendrait, par voie de conséquence, de préciser le 
cadre juridique en vigueur. » 
 
L’article 92 du décret du 30 décembre 1809 prévoit l’intervention des communes en 
cas d’insuffisance des revenus de la fabrique pour les charges portées en l’article 37 
(notamment les réparations, les grosses réparations et la reconstruction des 
édifices). 
 
Le groupe d’experts propose deux solutions. La première consiste à maintenir le 
décret de 1809 tout en supprimant les dispositions non appliquées et obsolètes et 
en procédant à une refonte du texte en précisant ce qui relève des subventions 
volontaires des communes, des subventions directes, du subventionnement relevant 
du principe de subsidiarité et enfin des subventions versées au titre de la réfection 
des monuments historiques.  
 
Il estime que le décret du 30 décembre 1809 gagnerait à être remplacé par un 
nouveau texte. En ce qui concerne l’Eglise catholique, une fabrique devrait être 
instaurée pour chaque communauté pastorale en fixant le mode de fixation des 
charges entre les communes concernées dans l’hypothèse de la mise en œuvre du 
principe de subsidiarité. 
 
La deuxième proposition prévoit l’abrogation du décret de 1809 et la gestion des 
aspects temporels de l’organisation des cultes par un établissement public sui 
generis. Il bénéficierait des mêmes avantages fiscaux que les associations sans but 
lucratif. Les frais de culte et l’entretien des  bâtiments affectés à l’exercice du culte 
(églises, temples, synagogues et logements des ministres du culte) seraient à charge 
des cultes conventionnés. 
 
Le Groupe parlementaire DP éprouve quelques difficultés à se prononcer sur la 
question et estime qu’elle doit être approfondie. Pour ce faire, il importe d’établir un 
inventaire des biens immobiliers et de la situation financière des fabriques d’église. 
 
Dans un souci de transparence, le Groupe parlementaire DP estime nécessaire 
d’exiger la publication de la situation patrimoniale et financière de toutes les 
communautés religieuses. Il est également d’avis que les décomptes des 
communautés bénéficiant de fonds publics sont à soumettre au contrôle et à l’avis 
de la Cour des Comptes. 
 
Le Groupe parlementaire DP est d’avis qu’il convient de prévoir un traitement 
égalitaire de tous les cultes reconnus. 
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En ce qui concerne l’attribution d’un logement aux ministres des cultes, le Groupe 
parlementaire DP est d’avis que cette disposition devrait être supprimée. 
 
II.c. L’enseignement 
 
Le groupe d’experts évoque d’abord le maintien du système actuel avec une 
extension aux autres cultes conventionnés. Puis il propose trois autres options. La 
première consiste à proposer un enseignement interconfessionnel en concertation 
avec les parents d’élèves. La deuxième consiste à remplacer les cours de religion par 
des cours de culture religieuse présentant de manière distanciée et non 
confessionnelle les doctrines, les croyances et les expressions religieuses. 
 
Enfin, un cours d’éveil culturel et religieux serait proposé permettant aux élèves 
d’acquérir des compétences sociales (l’expérience positive des cours d’éducation aux 
valeurs au Neie Lycée est évoquée). 
 
Le Groupe parlementaire DP se prononce clairement contre le maintien du système 
actuel. En raison du principe de l’égalité de traitement il ne peut être maintenu en 
l’état. Son extension aux autres cultes conventionnés aboutirait à un foisonnement 
de cours d’enseignement religieux difficile à intégrer dans le système scolaire. 
 
Il a du mal à imaginer la définition du contenu des cours de religion à caractère 
interconfessionnel dans le cadre d’une négociation impliquant les parents d’élèves, 
les cultes concernés et les représentants de l’administration. 
 
Lors du débat d’orientation au sujet des relations entre l’Etat et les cultes religieux 
en date du 7 juin 2011 le Groupe parlementaire DP a déposé une résolution 
demandant à la Chambre des Députés de charger la Commission de l’Education 
nationale, de la Formation professionnelle et des Sports d’explorer la possibilité de 
l’introduction de l’éducation aux valeurs pour tous les écoliers et élèves fréquentant 
l’école publique au Luxembourg. 
 
Le DP a réitéré sa proposition lors de son entrevue avec le groupe d’experts. Il s’est 
prononcé en faveur d’un enseignement aux valeurs qui permette aux élèves de 
prendre connaissance des grandes religions et courants de pensées. Les élèves 
souhaitant bénéficier d’un enseignement spécifique concernant leur confession 
doivent en avoir la possibilité. Cependant, ces cours devront être organisés par leur 
confession et se dérouler dans l’enceinte des écoles mais en dehors des heures de 
cours réguliers. 
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Le Groupe parlementaire DP se prononce clairement en faveur d’un enseignement 
aux valeurs qui permet aux élèves de prendre connaissance des grandes religions et 
courants de pensées. 
 
Conclusion 
 
En guise de conclusion, le Groupe parlementaire DP souhaite résumer brièvement sa 
position sur les différents points traités dans le présent document. 
 
Les articles 21, 22, 106 et 119 de la Constitution 
 
Le Groupe parlementaire DP se prononce pour le maintien de l’article 21 de la 
Constitution tout en proposant le texte suivant : 
 
« Le mariage civil devra toujours précéder une éventuelle célébration religieuse. » 
 
S’agissant de l’article 22 de la Constitution le Groupe parlementaire DP marque sa 
préférence pour un système à deux niveaux consistant à faire passer d’abord les 
communautés religieuses par un enregistrement pour ensuite les faire bénéficier 
d’une reconnaissance ou d’un conventionnement. Le libellé du Conseil d’Etat quant à 
l’inscription du système de conventionnement pour les cultes à l’endroit de l’article 
23 de sa proposition de texte relatif à la Constitution trouve l’assentiment du Groupe 
parlementaire DP. 
 
« Art.23. La liberté de manifester ses opinions philosophiques ou religieuses, la liberté 
des cultes et celle de leur exercice sont garanties, sauf la répression des délits commis 
à l’occasion de l’exercice de ces libertés. 
 
Les relations entre l’Etat et les cultes peuvent faire l’objet de conventions à 
approuver par la loi. » 
 
Etant donné que le Groupe parlementaire DP se rallie au groupe d’experts en 
favorisant une formulation plus générale quant à la nature du financement à 
l’endroit de l’article 106 de la Constitution, le libellé de cet article serait le suivant : 
 
« Les traitements et pensions des ministres des cultes sont réglés par la loi. » 
 
De l’avis du Groupe parlementaire DP l’article 119 de la Constitution est à supprimer 
tel que proposé par le groupe d’experts. 
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En ce qui concerne les autres questions traitées par le groupe d’experts  il importe 
pour le Groupe parlementaire DP de rappeler les points suivants. 
 
Le Groupe parlementaire DP estime quant au concordat qu’il est temps d’aborder 
franchement ce débat et de constater qu’il a cessé de produire ses effets. 
 
Pour le Groupe parlementaire DP, l’objectif principal d’une réforme du système de 
conventionnement actuel doit instituer une complète transparence, notamment 
dans un souci d’égalité de traitement de toutes les communautés religieuses. 
 
Voilà pourquoi Groupe parlementaire DP estime nécessaire d’exiger la publication de 
la situation patrimoniale et financière de toutes les communautés religieuses. Il est 
également d’avis que les décomptes des communautés bénéficiant de fonds publics 
sont à soumettre au contrôle et à l’avis de la Cour des Comptes. 
 
Un inventaire des biens en possession des fabriques d’églises, tel que le DP l’a 
demandé à maintes reprises, fait toujours défaut. Une fois qu’il sera disponible, il 
conviendra de procéder à une réflexion approfondie débouchant soit sur une 
profonde refonte du décret de 1809 soit sur son abrogation et l’adoption de 
dispositions législatives nouvelles. 
 
Le Groupe parlementaire DP souhaite qu’un traitement égalitaire de tous les cultes 
reconnus soit garanti.  
 
En ce qui concerne l’attribution d’un logement aux ministres des cultes, le Groupe 
parlementaire DP est d’avis que cette disposition devrait être supprimée. 
 
Enfin, le Groupe parlementaire DP se prononce clairement contre le maintien du 
système actuel de l’enseignement religieux et plaide pour l’introduction d’un 
enseignement aux valeurs qui permet aux élèves de prendre connaissance des 
grandes religions et courants de pensées.  
 



 

 

ANNEXE - Étude juridique 






























































